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MINISTERE DE 1>1.CULTURE ET DES AFFAIRES SOCIALES

F. 91 - 3748

28 JANVIER 1991
Décret ponant assentiment de la Convention Benelux concernant la coopération tl'lU1sfrontalière

entre collectivités ou autorités territoriales, faite à BruxeUes.le 12 septembre 1986

Le Conseil de la Communauté f1'ançaise a adopté et Nous. Exécutif, sanctionnons ce qui suit:
ArtJcle unique. La convention Benelux concernant la coopération transfrontalière entre collectivités ou

autorités territoriales, faite à Bruxelles, le 12 septembre 1986, sortira son plein et entier effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au kfoniteur belge.

Bruxelles. le 28 janvier 1991.

Le Ministre-Président de l'Exécutif de la Communaute française, chargé de la Culture et de la Communication.
V.FEAUX

Le Ministre de l'Ense-ignement. de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations internationales.
J.-P. GRAFE

Le Ministre de l'Education et de la Recherche scientifique.
Y. YLiEFF

Le Ministre des Affaires sociales et de la Sante,
F. GUILLAUME

Convention Benelux
concernant 1. coopération transfrontalière entre collectivités ou autorités territoriales

Le gouvernement du Royaume de Belgique,
Le gouvernement du Grand~Duché de Luxembourg,
Le gouvernement du Royaume des Pays.Bas,

Conscients des avantages attachés à la coopération transfrontalière tels qu'ils sont défiJ)is dans la Convention
cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales conclue à Madrid
le 21 mai 1980.

Constatant avec satisfaction que les collectivités ou autorités territorhiles collaborent déjà souvent entre elles
de part et d'autre des frontières intra.Benelux sur base du droit privé,

Souhaitant créer pour celles-ci la possibilité de coopérer également sur la bas~ du cirait public,
Considérant que cette coopération répond aux objectifs du Traité instituant l'Union êconomique Benelux

signé à La Haye le 3 février 1958,

Considérant que les chefs de gouvernements et les ministres des Affaires étrangères des pays du Benelux
réunis à La Haye le 10 novembre 1982 ont décidé d'examiner la possibilité d'élaborer au niveau Benelux une
Convention-cadre relative à la coopération entre les collectivités ou autorités territoriales, de part et d'autre des
frontières, .

Vu l'avis émis le 7 juin 1986par le Conseil Interparlementaire Consultatif de Benelux,
Ont décidé de conclure une Convention et sont convenus de ce qui suit:

Article 1er
1. La présente Convention s'applique aux collectivités ou autorités territoriales,dtées ci.dessous :
- en 8elgrque : provinces, communes, associations de communes, centres publics d'aide sociale, polders et

wateringues;
- au Luxembourg: communes et syndicats- de communes et établissements publics placés sous la

surveillance des communes;
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- aux Pays-Bas: provinces, communes. wateringues et organismes publics visés dans la Loi concernant les
réglementations communautaires (8tb. 1984. 669) pour autant que ladite reglementation les déclare,
conformément à ta loi précitée. compétents en la matière.

2. Chaque Partie Contractante peut. après concertation avec les pays partenaires et conformément aux règles
du droit interne qui lui est propre. désigner de nouvelles collectivités ou autorités territoriales auxquelles
s'applique la -présente Convention.

Article 2
1. Sans préjudice des possibilités de coopération issues du drpit privé. les collectivités ou autorités

territoriales des Parties Contractantes. mentionnées dans l'article 1er,peuvent, dans les limites des competences
que leur attribue le droit interne de leur pays, coopérer sur base de la presente Convention en vue de défendre des
intérêts communs. Les dispositions essentiel1es du droit interne de chaque Partie Contractante valable en la
matière sont reprises à t'annexe à la présente Convention.

2. Les collectivités ou autorités territoriales visées à l'article 1er peuvent, pOUf la concretisation de la
coopération, conclure des accords administratifs, ainsi que créer des organes communs ou des organismes
publics.

3. Les règles de contrôle et de tutelle auxquelles sont soumises les collectivités et autorités territoriales en
vertu du droit interne des Parties Contractantes, s'appliquent aux décisions prises par les collectivités ou autOrités
territoriales visées a l'article 1eren vue de collaborer sur base de la présente Convention, ainsi qu'aux décisions
d'adhésion et de retrait.

Article 3

1. Si les collectivités ou autorités terri toi raies mentionnées il. l'article 1er décident de créer un organisme
public, celles-ci peuvent lui attribuer des compétences de réglementation et d'administration.

2. L'organisme public a la personnalité juridique. La capacité juridique attribuée aux personnes morales
nationales ne lui est reconnue sur le territoire de chaque Partie Contractante, que dans la mesure nécessaire à
l'accomplissement de sa mission et à la réalisation de ses buts.

3. Les rapports de droit entre l'organisme public et les personnes physiques et morales qui en relèvent. sont
régis par le droit qui aurait été applicable si les collectivités ou autorités territoriales mentionnées ci l'arttcle 1l'r
avaient exercé elles-mêmes les compétences de réglementation et d'administration attribuées à l'organisme
public.

4. Sauf exception prévue dans les statuts de l'organisme public, le droit du lieu d'établissement du siège social
de cet organisme est applicable en ce qui concerne le statut de son personnel.

5. Les statuts de t'organisme public. ne peuvent pas être en contradiction avec le droit interne des pays
concernés et prévoient en tout cas une réglementation pour les points suivants :

- le nom, le siège et l'objet social;
- les tâches, les compétences et le mode de fon('tionnement;
- le mode des désignation des membres des organes de gestion. et de direction et du président de ceux.d;- la portée des obligations envers l'organisme public;- les modalités d'organisation des réunions et de prise de décisions;
- le caractère public de ses délibérations;.
- les règles applicables en matière de budget et comptes;
- les modalités de financement des activités;- les modalités d'entrée en vigueur, de modification et d'expiration de l'accord;
- les modalités d'adhésion de nouveaux membres et de retrait des membres.

Article 4
1. Les règles de contrôle et de tutelle prêvues dans le droit interne des Parties Contractantes s'appliquent par

analogie aux décisions prises par les organismes publics en tenant compte de l'article 3, paragraphe 4.
2. Chaque Partie Contractante peut, sans préjudice des dispositions du paragraphe l~'r,prévoir la fo~ction

d'un ou de plusieurs commissaire{s) spécial(aux) en matière de coopération transfrontaliere dont ,la mission
consiste à sauvegarder les droits du pays dont iI(s) relève(nt) et de s'opposer ci toute déci.sion. pnse p~r les
directions des organismes publics visés à l'article 3 qu'H(s) jugerai(en)t de nature a porter attemte a ces drOl~s.ou
qui. a. son (leur) avis, est en contradiction avec les dispositions It'gales ou réglementaires. Son (leur) oppositIOn
aura pour effet de suspendre l'execution de la décision prise. .

3. vne suspension sur base du premier ou du deuxième paragraphe n'est décrétée qu'après concertation avec
le(~) commissaire(s) concernées) de l'autre pays ou au moins après notification à celui(ceux)-ci.

4. La décision suspendue est soumise par le commissaire aux autorit4s compétentes de ~on pays qui
proposent une solution ou soumettent le problème à la Commission .-.pécîa[evisée a. l'artIcle 6.

Article 5

1. Les Parties Contractantes et les provinces ont le droit de désigner séparément ou en commun un
fonctionnaire pour les Contacts frontaliers.

2. Les problemes se posant dans le cadre de la cooperation transfrontalicl"e peuvent etre soumis J.udit
fonc~ionnaire.

3. Ce fonctionnaire est habilité à proposer des solutions il ces problèmes ou à les soumettre aux organismes
publics, collectiv1tés ou autorités territoriales et commissaires concernes, ou a. la Commission visee a l'article O.

4. Ce fonctionnaire e..t par ail!eul"s competent pour r0cuC'illir les informations necC's'iaires <'1
t'accomplissement de ~a t,àche.

Article 6

1. En vue de I"t!xécution de la pf'P<.;(>nleConvt!ntLon: il t!st institué une Commission specia!e conf(Jrml~m{'nt
'-'l'article 31 du Traitè d'L'nian.

2. Celte Commission a pour mission:
a) dp stimuler et de coordonner les activités concernant la cooperation transfrontalit're et d.tnfornwr Il''<

intérl's'>t'S 'iur It's û.spetts légaux et autrl''i de'i prolcts relû.til's il lu. cooperation.



b) de rechercher des solutions aux probtèmes qui lui sont soumis et portent sur la coopération transfron- - 3
taIière entre collectivités ou autorités territoriales, objet de la présente Convention;

e) d'examiner les différends et les litiges qui surviennent dans le cadre de la coopération transfrontallere
basée sur la présente Convention, en vue de les résoudre par voie de conciliation ou de les soumettre au Comité de
ministres;

d) de faire annuellement rapport au Comité de ministres sur l'état de la coopération réalisée sur base de la
IJrésente Convention;

e) d'accomplir toute autre tâche qui lui sera confiée par le Comité de ministres dans le cadre de la présente
Convention,

Article 7
Le Comité de m~nistres statue sur les affaires visées a l'article 6, paragraphe 2, point e) qui lui sont soumises

par la Commission spéciale.

Article 8
Le Comité de ministres peut, par décision prise I:onformément a l'article 19, point a) du Traite d'Union,

formuler des règles complémentaires pour les modalités d'exécution de la présente Convention.

Article 9
1.Chaque Partie Contractante notifie au Secrétaire général de l'Union économique Benelux les modifications

SUIVenant dans les dispositions de droit interne indiquées à l'annexe. Le Secrétaire général informe sans délai les
autres Parties Contractantes de teUes modifications.

2. Les collectivités ou autorités territoriales visées a l'aricle 1er notifient au Secrétaire général de l'Union
économique Benelux toutes les formes de coopération conclues sur base de la présente Convention. Celles-ci sont
mentionnées dans le Bulletin Benelux.

Article 10

En exécution d'e l'article 1er, paragraphe 2 du Traité relatif à l'Institution et au Statut d'une Cour de Justice
Benelux, les dispositions de la présente Convention, ainsi que les décisions du Comité de ministres prises en
exécution de celles-ci, sont désignées comme règles juridiques communes pour J'application des chapitres III et IV
dudit Traité.

Article Il
En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, la présente Convenhon ne s'applique qu'au territoire situé en.

Europe.

Article 12
1. La présente Convention entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date a laquelle les

trois Parties Contractantes auront notifié au Secrétaire général de l'Union économique Benelux qu'il a été
satisfait aux exigences constitutionnelles.

2. Elle reste en vigueur aussUongtemps que le Traité instituant l'Union économique Benelux.

Article 13
L Chaque Partie Contractante peut dénoncer la présente Convention, après consultation des autres Parties

Contractantes, par une notification envoyée a cet effet au Secrétaire général de l'Union économique Benelux. Le
Secrétaire général informe sans délai les autres Parties Contractantes de cette notification.

2. La dénonciation prend effet six mois après la date de la réception par le Secrétaire général de la
notification visée au paragraphe 1.

3. Cette dénonciation ne porte pas atteinte aux formes de coopération déjà réalisées sur Ja base de la présente
Convention, ni à l'effet des dispositions de la présente Convention qui sont directement applicables à ces formes
de coopération, a moins que les Parties Contractantes en conviennent autrement. Dans ce cas, elles déterminent
les conséquences juridiques de la cessation de la coopération.

Références du droit interne des trois pays visé à l'article 2 de la Convention
Luxembourg

- Constitution du Grand.Duché de Lu.xembourg du 17 octobre 1868.- Décret du. 14 décembre 1789 relatif a la Constitution des municipalités.
- Décret des 16-24août 1790 sur l'organisation judiciaire.
- Loi du 18vendemiaire AN V (7 octobre 1796)qui conserve les hospice.~dans la jouissance de leurs biens et

règle la manière de les administrer,
- Loi du 24 février 1843sur l'organisation communale et des districts.
- Arrêté royal grand-ducal du 11 décembre 1848concernant la réorganisation et le règlement des bureaux

de bienfaisance.
- Loi du 14 février 1900concernant la création des syndicats de communes.
Belgique
- Constitution beJge du 7 février 1831.- Décret du 14 décembre 1789 realtif à la constitution des municipalites.
- Décret des 16-24août 1790 sur l'organisation judiciaire.- Loi communa(e du 30 mars 1936.- Loi provinciale du 30 avril 1938.- Loi du 18 août 1907relative a 1a distribution d'eau.
- Loidu1ermars1922 relative à l'association de communes dans un but d'utilité publique.
- Loi du 5 juillet 1958relative aux wateringues.- Loi du 3 juin 1957 relative aux po~ders.
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- Loi du 8 juillet 1976organique des centres publics d'aide sociale.
- Loi speciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.- Loi du 31 décembre 1983 réformant les institutions de la Communauté germanophone.
Pays-Bas
- Constitution (Stb. 1983, 15 à 51).
- Loi SUf les réglementations communes (5tb. 1984.669).
- Loi concernant la juridiction administrative des décision~ des pouvoirs publics (8tb. 1915.284).
- Loi électorale (Stb. 1951.290).
- Loi communale (Stb. 1851. 85).
- Loi sur la publicité au niveau de la gestion administrative (8tb. 1978, 581).
- Loi sur le Conseil d'Etat (Stb, 1962,88).
- Loi provinciale (Stb, 1962, 17),
- Loi sur le Waterstaat 1900 (Stb, 1900. 176).
En foi de quoi les soussignés. dùment mandatés à cet effet, ont signé la présente convention.
Fait à Bruxelles, le 12 septembre 1986 en triple exemplaire, cn langues néerlandaise et française. les deux

textes étant authentiques.

Pour le gouvernement du Royaume de Belgique.
L. TINDEMANS

Pour le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,
R, GOEBBELS

Pour le gouvernement du Royaume des Pays-Bas.
W.D. van den BERG


